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C ONDOI'lINIUIvIDES NOU\(.ELl,ES-HEBRIDES 

modifiant Ie R~glement ConjointNoo 14 de 1968 
institu~nt une Chambre de Commerce 

N° 33 de 1975 

LES COl'lIVIISSil.IHES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA KiiJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

VU s les articles 2 paragraphe 2 et 7 du Protocols Franco-Britannique de 
1914, 

VU, Ie R~glement Conjoint NOe 14 de 1962, institu2nt une Chambre de 
Commerce, 

VU, Ie R~glement Conjoint No o ;7 de 1975, modifiant Ie R~glement 
Conjoint No o 14 de 1962? 

A R RET E N T 

ARTICLE 1.- 1a premier paragraphs de l'article 4 du R~glement Conjoint 
Noo 14 de 1962~ ci-8pres designe sous Ie nom de "reglement 

principal!!, est modifie par l'ac1jonction in fine de 18 phrase ~ 

ARTICLE 2.-

"Cetts condition de temps d'exercice ne sera cepondant pas 
errgee des dir8ct8urs des societes installees sur 18 place 
dep~is plus de trois ans et designees par Arr6te Conjoint 
des Commissaires-Resirlents ll

• 

L'article 5 du r~glement principal est Godifie comme suit: 

L'article 5 ancien deviant Ie paragraphs 1) de l'article 5 
nouveau' qui comprendra, en outre, les deux paragraphes 
sui van t:s ~ 

2) La commission ~lectorale d61ivrera ~ chaque personne 
au moment de·son inscription sur les listi2s elect0:1.:ales nominotives une 
carte d':un modelo approllvepar les Commissaires-Residmts qui compor-
ters Ie n0111da l'61ceteur c~t certifiera quI il 8tlt bien inscri t sur 1[1 
liste electoralsde la section qui Itinteresse. Un double de cetts carte 
sera conserv~ par Ie commission electorale et Ie troisi~mG exemplaire 
sera remis ~ 1a Ohambre de Commerce. 

3) La carte electorale delivree a chaque electcur, conforme
ment au paragraphe precedent, servira a identifier 1161ectour et ~ enregi~
trer son vote lars des elections des membres de la Chaml')re de Commerce, 
conformement DUX dispositions du present Reglement Conjoint at lors des 
elections dss representants des inter6ts economiqucs a 1 f Assemblee 
Representative, conformement au titre III du Reglement Conjoint NOD 30 
de 19750 

~ /. 



ARTICLE .3.-

ARTICLE 40-

- 2 

Le r~glement princ~pol est modifi~ par 118djonction de 
llarticle 6 bis suivant : 

"Article 6 bis ~ toutefois et jlS]u'a un d~lai de trente jour 
aV2nt la date des ~lections, les Com~issairGs-R~sidents 
pourroht faire corriger par 18 comuission ~lectorale toute 
erreur qulils auraient pu relevcr dans cetts liste et faire 
lJrocec1er a une nouvelle public2tion de 13 liste definitive 
qui devra, dans taus les cas 9 avoir lieu quatre semaines 
au goins avant la date des ~lectionsil. 

Les articles 8, 9, 10, 11 et 12 du r~glemGnt principal sont 
abrog~s at remplac~s par les articles nouveaux suivants 

liArticle 8 ~ 1) LesmembrGs des tr0is sections de la 
Chambre de Commerce seront ~lus au scrutin secret et les 
resultats seront d~termin~s par Ie comptage des voix 
recueillies par chaque candidat. Los cnndidats ayant recueil 
lis Ie plus grand nambre de voix sont d~clnres elus juSqO 
concurrence du nombre de si~ges a pourvoir. 

2) Chaque electeur devra choisir sur la liste 
de candidats de la section o~ il cst inscrit, presentee par 
ordre 8~abetique, six noms d'electeurs dont deux au moins 
serant obligatoirement frangais et deux au mains obligatoire
ment ang-lais. 

3) Chaque declaretion de candidature sera faite 
individuellement par ecrit et contresigne par trois autres 
electeurs appartenant ~ 1a m~me section de la Chambre de 
Cormnerce; elle devra etre reIl1isc a la cOYl1mission electorale 
au mains trois semaines avant 18 date fixee pour lr~lection. 
Les candidats auront la possibilite de se reclamer dlun 
groupe d I interets COffiI;lUllS comprenant plusieurs autres candi
dats et designe par un titre sur 10 bulletin de vote a la 
suite du nom du candidate La liste des candidats sera publie 
et affichee pendant les heures norLlales de travail dans,.. 
chague Delegation 9 au mains quinze jaurs avant la date ~ 
elections e 

4) 1es Commissaires-Residents fixeront la 
procedure ~lectorale par Arr@tes Conjoints!!. 

IiArtic~ : un bureau de vote sera ouvert a Port-Vila et 
8, Santo aU lieu designe par 18 commission electorale, 
apr~s accord des Commissaires-Residents. Cs bureau sera 
contrale par un president, designe conjointement par les 
Delegu~s parmi les el~cteurs non candidats o Cs president 
sora assistede deux aSS6sseurs qulil choisir8 parmi les 
61ecteurs non candid~ts. 

Le bureau d2 vote restera ouvert en permanence 
de 8 houres a 18 heures o 

/ . / . 
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Lo vote par correspondance est autoris~ 
selon la proc6dure qui sera fix6e par Arr~t~ Conjoint, 
conform~ment au paragraphe 4) de Itarticle 8 du pr6sent 
Reglement Conjoint"., 

'~rticle 10 : 1) Aussit8t apr~s la fermeture du scrutin, Ie 
president et deux scrutateurs d~signes par les D~leguos, 
parmi les ~lecteurs non candidats, compteront les suffrages 
et proclameront Ie nombre de suffrages valablement expri
m~s obtenu par chaque candidato 

2) 1e pr~sident du bureau et8blira un proces
verbal officiel du scrutin en trois exemplaires qui sera 
contresign6 par les assesseurs et les scrutateurs et en 
enverra deux exemplaires ~ la com~ission electorale". 

"Article 11 ~ la commission ~lector81e cer ... tralisera les 
proces-verbaux regus des bureaux de vote et determinera 
les six candidats de chaque section ayant obtanu Ie plus 
grand nombre de suffrages valablement exprimes o 1es co
presidents de 18 commission 61ectorale proclameront ces 
six candidats Glus et fGront publier leurs noms au Journal 
Officiel du Condominium et partout ou besoin sera m• 

"Article 12 g dans Ie present Reglc;ment Conjoint, ainsi 
que duns les Arretes Conjoints pris pour son application, 
les 8ppellations candidats ou mernbres fr2ngais et candidats 
au nembres anglais signifieront candidats au membres 
regis respectivement par la loi fr8ngoiso ou la loi anglaise 
aux Nouvelles-H~brides. 

ARTIC1D 5.- 11~rticle 15 du r~glement principal, tel que modifi6 par 
l'article 4 du R~glement Conjoint No o 7 do 1975, est modifi6 

par Ie remplacement du mot "neuf" p8r Ie mot "douze ll • 

ARTICLE 6.- 1e present R~glement Conjoint sera Gnregistr6, publi6 et 
communiqu~ partout ou besoin sera. II prGndrc effet pour 

C) compter du jour de sa publication au Journal Officiel du Condominium o 

PORT-VI1.A9 Ie 25 Septem.bre 1975. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majest6 Britannique 

R .. \v.H. TIU BOULAY 

1e Commissaire-Resident 
de Fr::-lnce 

Ro GAUGER 


